








































































































i04 APP .ARlTION DU TESTA)lE:ST 

une des pièces de rechange du mécanisme lestamcnlairc. 
La règle institutio heredis est caput et fundamentwn testa­
menti a ernpèché qu'elle ne subit cetle métamorphose ha­
bituel~e, en imposant au teslateur l 'emploi d'un type rigiJe 
et urnforme de liquidateur de succession, d'exéculcur ùe 
ses volontés, l'héritier institué . Quoique son intcrycntion 
n'eù: plus aucune raison d'ètre, l'emptor familùe n'a pas 
cess~ de figurer dans le cérémonial des dispo,-.ition • Je 
dermère volonté. On a très justement foit remarquer au~si 
qu_e les r~gl~s, déterminant les conditions auxquell ,.. lle­
vaient satisf~ue les témoins de la mancipatio familut., :,e 
s~nt trans,~1ses s~ns modification au testament per él!s et 
lzbram. rncapac1té d'etre témoin a frappé les per onnes 
e~ la_ pm~sa~ce, non pas, comme cela eùt été logique, ùu 
p~mc1pal mteressé, de l'institué, mais de l'emptor jami­
lue (~ ). Dans_ ce~ t~ait~ artificiels du mode de te ·ter propre 
au_ vi_eux dr01t civ1l, s est incarnée la mémoire du lien de 
fil1at10~ qu~ relie le testament à l'exécution l tament ire. 

~-a react10n contre cette superstition du pa ~é qui obli­
gea1t les testateurs à répétcr indé(1"01·ment d é • • d • es e remon•e· 

epourvues de sens, a commencé dès le cours du ic r iècle 
avant notre ère. Elle s'est traduite par l'invention incontc,-
tablement antérieure à l'année 7-i (:>) d t t • • -d 1 . - , u e ament p1etonen 
a:t:s n~;u:~ ~st ;ispame ~a mancipation ficlive. )lai cet 
effets du te.s~ or re_p~odmt que fort imparfaitement les 
le p· ~ment civil. l\lème après la réforme d'.\ntonin 

ieux, qm a donné a • • 1 b, 
Po"ition u prmc1pa enéficiaire de cette di,;-

- un moyen de défense t I • • 
ritier civil (3) le t·t d 1,. _con re e achon de 1 h •-

' 1 re e mst t ' • t • 
Possesso1• est rest, f , d 1 ue pre onen, du bonorum , e rappe 'u • f, • • 
rapport à c 1 · d 1,. . ne m enonté théorique par 

e m e mstitué civil, de l'herc 'e,..t ~eule-

(1) GAxus, II, iOG-108. cf G 
t . . . lRARD )J unuel -
wns Juricliques p 522 ' • , P• • 

(2 , , • , note 2. 
) C1cERON, In VeiT. II 1 4~ 11-

(3) GAJUS, II, 120. ' ' , o, I. 

6 i - Ct:Q, lii t i tll-
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ment au bas-empire qu'il est devenu possible au testateur 
de conférer officiellemcnt et dans toute sa plénitude la 
qualité d'héritier au successeur de son choix sans ré­
clamer le concours d'un fmniliée emptor. A ce moment­
là seulement, uvee l'introduction du testament nuncupatii, 
puis du testament tripartite, l'évolution de la théorie des 
dispositions de dernière volonté est parvenue à Rome à 
l'étape correspondante à celle qui a été franchie en Angle­
terre en 1837, dans le ffills Act : l'élimination définitive 
des dernières survivanccs de la nature originaire d'acte 
entre vifs du testamcnt ou des opérations juridiques qui 
l'ont précédé dans l'usage et lui ont frayé la route. 
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